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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 24 SEPTEMBRE 2020 
 

 
 L'an Deux Mille Vingt, 
 
 Le  24 septembre , à Neuf Heures  

 
dans les locaux de la société PROVENCE JARDINS Domaine de Pigranel MOUGINS, les 
Actionnaires de la Société "PROVENCE JARDINS" se sont réunis en Assemblée Générale 
Ordinaire sur convocation du Conseil d'Administration. 

 Les Membres de l'Assemblée ont émargé la feuille de présence en entrant en séance. 
 
 L'Assemblée est présidée par Monsieur Antoine PECHUZAL. 
  
 
 La feuille de présence est vérifiée, puis arrêtée et certifiée exacte par le Bureau qui constate 
que les Actionnaires présents représentent au moins le quart des actions ayant le droit de vote, est 
régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 
 
 Le Président met à la disposition de l'Assemblée : 
 
 - un exemplaire des statuts de la Société, 
 - une copie de la lettre de convocation adressée à chaque actionnaire, 
 - La feuille de présence. 
 
 Il dépose également les rapports et documents suivants qui vont être soumis à l'Assemblée : 
 
 - L'inventaire de l'actif et du passif de la Société au Trente et Un décembre 2019 
 
 - Les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe), 
 
 - Le rapport du président 
 

- le texte des projets de résolutions. 
 
 
 
 Le Président déclare que l'inventaire, les comptes annuels et, généralement, tous les 
documents, d'après la législation des Sociétés Commerciales, devant être communiqués aux 
Actionnaires, ont été tenus à leur disposition au siège social à compter de la convocation de 
l'Assemblée. 
 
 Sur sa demande, l'Assemblée lui donne acte de ses déclarations. 
 
 Puis le Président rappelle que l'Assemblée est réunie à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour 
suivant : 



 

 

 
 
ORDRE DU JOUR 
 
 - Le rapport du président  
 
 - Approbation des comptes et des conventions, 
 
 - Affectation des résultats 
 
 - Questions diverses. 
 
 Il donne lecture du rapport de gestion du président puis présente à l'Assemblée les comptes 
annuels : bilan, compte de résultat et annexe. 
 
  Enfin, la discussion est ouverte. Personne ne demandant la parole, le Président met 
successivement aux voix les résolutions suivantes figurant à l'ordre du jour : 
 
 
 
PREMIERE RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du président sur l'exercice clos le 31 
décembre 2019 approuve dans toutes leurs parties le rapport du président et les comptes de 
l'exercice, tels qu'ils sont présentés, lesdits comptes se soldant par un bénéfice net comptable de 
1 622.59 € 

 
 
 Elle approuve, en conséquence, les actes de gestion accomplis au cours de l'exercice écoulé 
dont le compte rendu lui a été fait. 
 
 L'Assemblée Générale donne en conséquence, au président, quitus de l'exécution de son 
mandat pour l'exercice approuvé. 
 
 
 
 Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
 
 
DEUXIEME RESOLUTION 
 
 L'Assemblée Générale approuve, successivement, chacune des conventions visées par 
l'article L 227.10 du Code de Commerce. 
 
 Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
 
TROISIEME RESOLUTION 
 
  L'Assemblée Générale, sur la proposition du président, décide d'affecter le bénéfice 
de l'exercice clos le 31 décembre 2019 s'élevant à MILLE SIX CENT VINGT DEUX EUROS ET 

CINQUANTE NEUF CENTIMES (1 622.59 €) de la façon suivante : 
 

RESERVES LEGALES : 81.13 €  
AUTRE RESERVES : + 1 541.46 € dont le solde s’élèvera alors à + 1 541.46 € 

 
 



 

 

 L’Assemblée générale reconnaît, en outre, que le rapport du président mentionne qu'aucun 
dividende n'a été distribué au titre des trois exercices précédents 
 
 Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 
 

QUATRIEME RESOLUTION : 
 

 
L’assemblée générale ordinaire annuelle constate qu’au cours des trois derniers exercices, 

aucun dividende n’a été versé. 
 
 

 
CINQUIEME RESOLUTION : 
 

L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur du présent procès verbal en vue d’effectuer 
les formalités requises par la loi. 

 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 
 

 
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée. 

 
 De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal par la Présidence 
 
 
 

 


